Questions posées sur l’application de la circulaire DGS/PP2/2011/88 du 12 octobre 2011 relative à l’application de l’article 75 de la convention d’application de l’Accord de Schengen
	Questions posées


	Réponses

	A quelle date la circulaire entre-t-elle en vigueur ?


	La circulaire est applicable depuis le 28 octobre 2011, date à laquelle elle a été mise en ligne sur le site du Premier ministre, circulaires.gouv.fr. Elle est désormais opposable. 



	Quelles sont les personnes compétentes pour délivrer les autorisations de transport ?


	Seules les personnes désignées par le directeur général de l’ARS pourront délivrer les autorisations de transport. Il convient donc de s’adresser à chaque DG de l’ARS pour connaître les personnes habilitées. 


	Comment avoir accès à l’imprimé cerfa relatif aux autorisations de transport ? 

	L’imprimé cerfa a été transmis par le ministère chargé de la santé aux directeurs généraux des ARS. Il convient donc de s’adresser aux directeurs généraux pour les obtenir.


	Les anciens imprimés cerfa peuvent-ils encore être utilisés ?


	Non. Depuis, le 28 octobre 2011, les anciens imprimés cerfa ne sont plus valides. Les agents compétents doivent désormais utiliser les imprimés cerfa qui ont été dématérialisés et que leur directeur général leur aura fourni.

Par conséquent, les ARS ne doivent plus s’adresser au ministère pour obtenir les imprimés cerfa.



	L’autorisation de transport doit-elle toujours être faxée à la direction générale de la santé (DGS) ?


	Non. Désormais, une copie de l’autorisation de transport sera envoyée à la DGS seulement dans les cas où la DGS en fera la demande.




